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Résumé 

Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) est heureux de 
pouvoir présenter son mémoire au Groupe d’étude sur les politiques en matière de concurrence 
(le Groupe d’étude).  

Le Conseil considère cet examen national sur la compétitivité comme un élément important de la 
réévaluation du rôle de la réglementation dans les industries des télécommunications et de la 
radiodiffusion, y compris dans le domaine des technologies sans fil. 

Comme le monde des communications évolue constamment en raison de l’introduction rapide de 
nouvelles technologies, la nécessité de réévaluer les régimes réglementaire et législatif qui 
régissent les industries des communications est évidente. Les objectifs demeurent les mêmes, 
c’est-à-dire s’assurer que la réglementation intègrent les valeurs essentielles que sont l’équité, la 
transparence et la souplesse tout en tenant compte du rôle unique que jouent ces industries au 
sein de notre démocratie. 

Le monde des nouveaux médias offre de nouvelles possibilités aux entreprises canadiennes. Les 
propositions et les considérations mises de l’avant dans le présent document suggèrent des 
façons de tirer parti du potentiel des technologies de communication qui évoluent constamment 
afin d’en retirer des avantages économiques, de renforcer l’identité nationale et de diffuser la 
voix culturelle du Canada sur la scène internationale. 

Afin d’en arriver à une approche moins lourde et plus ingénieuse concernant la réglementation 
du secteur, nous recommandons ce qui suit : 

• Une seule et même loi devrait régir la radiodiffusion, les télécommunications et la 
radiocommunication. 

• Conférer au Conseil le pouvoir d’imposer des sanctions administratives pécuniaires 
comme condition préalable pour le passage d’un régime de réglementation ex ante à 
un régime ex post. 

• Dans un système cohérent, la délivrance des licences d’utilisation du spectre en 
télécommunications et en radiodiffusion devrait constituer un seul élément et, par 
conséquent, être la responsabilité du Conseil. 

• Instituer, dans le cas des entreprises de communication, un processus d’examen des 
fusions établissant clairement les rôles respectifs du Bureau de la concurrence et du 
Conseil, où les décisions sont prises de façon ouverte et transparente, et où le Conseil 
a, dans l’intérêt public, l’ultime responsabilité en matière d’approbation.  

• Aucune entité étrangère ne devrait pouvoir détenir, directement ou indirectement, 
plus de 49 % des parts d’une entreprise de communication canadienne et, en aucun 
cas, avoir le « contrôle de fait » d’une telle entreprise. 
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Les changements émergent au sein du système et, si on arrive à faire évoluer la réglementation 
de façon à orienter davantage le système sur des incitatifs plutôt que sur une protection 
restrictive, des possibilités intéressantes feront surface pour encourager de nouvelles 
contributions afin d’atteindre les objectifs culturels du Parlement. La promotion, et non la 
protection, de la culture canadienne devrait être la priorité du programme du Conseil, en tant que 
défenseur de l’industrie des communications dans un monde « à la demande ».  

Le Conseil affirme qu’il est maintenant possible de tirer parti de nouvelles possibilités pour 
promouvoir les nouvelles entreprises convergentes de façon à trouver écho auprès du public 
mondial. Pour atteindre cet objectif, il faut toutefois établir un cadre réglementaire et législatif 
qui soit plus approprié.  

Introduction 

Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) est heureux de 
pouvoir présenter son mémoire au Groupe d’étude sur les politiques en matière de concurrence. 

Le Conseil considère cet examen national sur la compétitivité comme une excellente occasion 
d’entreprendre la réévaluation du rôle de la réglementation dans les industries des 
télécommunications et de la radiodiffusion, y compris dans le domaine des technologies sans fil. 
Comme le monde des communications évolue constamment en raison de l’introduction rapide de 
nouvelles technologies, le besoin de réévaluer les régimes législatif et réglementaire qui régissent 
les industries des communications se fait de plus en plus sentir. Il est nécessaire de s’assurer que 
la réglementation intègre les valeurs essentielles que sont l’équité, la transparence et la souplesse 
tout en tenant compte du rôle unique que jouent ces industries au sein de notre démocratie. Le 
Conseil comprend bien entendu qu’il faut tenir compte d’éléments tels que la sécurité nationale 
dans l’élaboration des politiques en matière de communication et que cela excède sa compétence.  

 

Plusieurs points sont essentiels au mémoire du Conseil : 

• L’industrie canadienne des communications est désormais dynamique et saine.  
 
• Les considérations socioculturelles précisées par le Parlement dans la Loi sur les 

télécommunications et la Loi sur la radiodiffusion demeurent pertinentes même à l’ère 
numérique. 

• La réglementation qui a été établie en tenant compte des défis propres à la production de 
contenu culturel canadien a permis d’exporter des produits avec succès et de favoriser la 
mise en place, au Canada, des conditions préalables susceptibles d’assurer la 
compétitivité du secteur à l’échelle mondiale. 

• La convergence des technologies sur Internet rend de plus en plus floue la distinction 
entre le contenu et le moyen de diffusion. Elle offre également des façons novatrices 
d’engager le public. 

• Les industries canadiennes des communications sont engagées dans un processus rapide 
de consolidation. 
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Les industries canadiennes des communications sont en santé 

Le traitement réglementaire des télécommunications et de la radiodiffusion canadiennes doit 
tenir compte de l’importante contribution de ces secteurs à l’économie nationale. Au cours des 
décennies où la réglementation a été bien soupesée et pertinente, ces secteurs ont contribué à 
l’atteinte des objectifs démocratiques et sociaux du pays, en plus d’avoir été témoins de 
l’établissement d’entreprises solides qui emploient des dizaines de milliers de personnes et 
génèrent chaque année des retombées économiques qui se chiffrent en milliards de dollars. De 
plus, ces entreprises continuent à déployer les technologies de communication les plus 
sophistiquées et à offrir aux Canadiens ce qu’il y a de mieux au monde en matière de 
divertissement.  

En juillet 2007, dans son rapport de surveillance sur les télécommunications, le CRTC a souligné 
qu’en 2006, les revenus générés par les télécommunications s’élevaient à 36,1 milliards de 
dollars, ce qui représente une augmentation de 4,5 % par rapport à l’année précédente. Cette 
augmentation est en majeure partie attribuable aux importantes hausses des revenus générés par 
les services téléphoniques sans fil et les services Internet haute vitesse, qui sont respectivement 
de 15 % et 18 %. La croissance des revenus générés par les services téléphoniques locaux 
concurrentiels est également remarquable. Dans le marché de résidence, le nombre de lignes 
offertes par la concurrence a augmenté de 89 %. La croissance des services évolués comme la 
large bande, la téléphonie mobile ou la téléphonie par câble a aidé à faire passer l’excédent brut 
d’exploitation (EBE) de l’industrie des télécommunications de 12,4 à 13,1 milliards de dollars, 
ce qui représente une augmentation de 5 %. Les dépenses d’immobilisation réalisées par les 
entreprises de télécommunications pour demeurer à la hauteur de la demande pour les services de 
communication évolués sont passées de 5,6 milliards de dollars en 2005 à 6,9 milliards de dollars 
en 2006, ce qui représente une augmentation de 24 %. En 2006, la concurrence a continué à jouer 
un rôle clé dans l’activité économique. La part des revenus de télécommunications des 
concurrents est passée à 38 % en 20061. 

Tout comme les entreprises canadiennes de télécommunications qui ont dégagé d’excellents 
rendements, les radiodiffuseurs et les télédiffuseurs ont également fait état d’excellents résultats 
en 2006. Les revenus des radiodiffuseurs privés sont passés de 1,34 milliard de dollars 
à 1,43 milliard durant la période. Depuis 2000, les revenus de la radio privée ont enregistré une 
augmentation moyenne de 5,5 % par année2. Les bénéfices avant intérêts et impôts pour les 
stations de radio commerciales privées sont passés de 277 millions de dollars en 2005 
à 285 millions de dollars en 2006. Les marges des bénéfices avant intérêts et impôts pour les 
quatre dernières années sont demeurées autour de 20 %. En 2006, le secteur de la télévision a 
réalisé des revenus légèrement supérieurs à 6,06 milliards de dollars, soit une augmentation 
de 8,2 % comparativement à 2005. Il s’agit de la troisième hausse en importance, mesurée sur 
douze mois, pour les dix dernières années3. 

                                                 
1 Rapport de surveillance du CRTC sur les télécommunications, juillet 2007, p. i-ii. 

2 Rapport de surveillance de la politique sur la radiodiffusion du CRTC, juillet 2007, p. 15. 

3 Statistique Canada. Industries de la télédiffusion. (56-207-XWF), p. 13. 
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En 2006, les revenus du secteur de la distribution de radiodiffusion sont passés à 7,7 milliards de 
dollars comparativement à 6,4 milliards de dollars en 2005. Au cours de la même année, 
seulement les deux tiers des revenus provenaient des services de programmation de 
radiodiffusion réglementée, ce qui représente une diminution importante comparativement 
à 83 % en 2002. Ces chiffres démontrent la mesure dans laquelle les entreprises de distribution 
de radiodiffusion (EDR), y compris les entreprises de télévision par satellite, ont livré une 
véritable concurrence aux nouveaux services hors programmation en réponse à la demande des 
consommateurs4.  

La solide performance économique des entreprises de communication canadiennes témoigne de 
l’équilibre qui a été établi par les décideurs, les organismes de réglementation et les entreprises 
elles-mêmes de façon à atteindre le meilleur taux de pénétration pour les services évolués de 
radiodiffusion et de communication vocale numérique et à assurer la solidité financière du 
secteur. 

Les objectifs de politique générale énoncés dans la Loi sur la radiodiffusion et de la Loi sur 
les télécommunications à l’ère numérique 

La Loi sur la radiodiffusion, la Loi sur les télécommunications et la Loi sur la 
radiocommunication (par voie de référence à la Loi sur les télécommunications5) établissent 
toutes trois des objectifs précis pour assurer le respect de la politique canadienne en matière de 
communication. Les deux lois reconnaissent le rôle des technologies de communication qui 
consiste à « sauvegarder, enrichir et renforcer la structure sociale et économique du Canada ». 
Les deux lois mettent l’accent sur la propriété canadienne et le contrôle du contenu et des 
infrastructures de communication canadiennes. Les deux lois établissent clairement que tous les 
Canadiens devraient pouvoir avoir accès aux nouvelles technologies et aux nouveaux services, et 
que les entreprises qui les fournissent devraient s’efforcer d’élaborer de nouvelles technologies 
dans l’intérêt de tous les Canadiens. Il s’agit là d’objectifs clairement définis par le Parlement, en 
fonction desquels le Conseil doit évaluer les évolutions actuelles. 

Malgré la mondialisation des communications et la suppression des contraintes géographiques, 
les objectifs de la Loi sur les télécommunications et de la Loi sur la radiodiffusion demeurent 
pertinents.  

La pertinence continue des objectifs des lois à l’ère numérique a récemment été confirmée par 
l’honorable Josée Verner, ministre du Patrimoine canadien, dans un discours à l’Association 
canadienne des radiodiffuseurs. L’affirmation de la ministre Verner selon laquelle : « […] les 
objectifs de notre politique ne sont pas seulement à caractère économique, mais également à 
caractère culturel et social – ils sont ancrés dans l’engagement pris envers les Canadiens visant à 
leur assurer l’accès à un contenu qui reflète leur réalité et leurs aspirations »6 témoigne de 
                                                 
4 Rapport de surveillance de la politique sur la radiodiffusion, op. cit., p. 101. 

5 Loi sur la radiocommunication, paragraphe 5(1.1) : « Dans l’exercice du pouvoir qui lui est conféré par 
l’alinéa (1)a), le ministre peut recourir à un processus d’adjudication pour délivrer des autorisations de 
radiocommunication. » 

6 Discours de Josée Verner, ministre du Patrimoine canadien, prononcé devant l’Association canadienne des 
radiodiffuseurs le 6 novembre 2007 à Ottawa. 
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l’importance continue des objectifs culturels de la politique sur la radiodiffusion et les 
télécommunications. 

Le Conseil saisit cette occasion pour souligner qu’un examen des politiques et de la 
réglementation canadiennes à l’égard des secteurs clés au pays, comme le secteur des 
communications, doit tenir compte des objectifs énoncés par le Parlement. Le Groupe d’étude 
sur les politiques en matière de concurrence estime qu’il n’entre pas dans son mandat de 
« discuter en détail des compromis entre la compétitivité économique et les autres objectifs en 
matière de politique de chaque régime sectoriel d’investissement ». Toutefois, le Conseil a 
l’obligation de s’assurer que les objectifs du Parlement pour les secteurs des communications 
sont pris en compte étant donné la convergence de l’industrie et des technologies. 

Les industries culturelles et les industries des télécommunications convergent 

Au cours de la dernière décennie, le développement rapide d’Internet, une canalisation 
convergente permettant de transporter divers types de contenus, comme du texte, du matériel 
audiovisuel ou la voix, a été à l’origine des plus importants changements à survenir dans toute 
l’histoire des communications. Les technologies et la géographie ont jusqu’ici fait en sorte de 
créer un environnement ordonné : les entreprises de télécommunications qui détenaient le 
monopole fournissaient les services de communication vocale, les radiodiffuseurs détenaient des 
licences leur permettant de fournir aux Canadiens des services de télévision en direct et les 
câblodistributeurs fournissaient des services de câblodistribution. Dans la nouvelle ère 
numérique, cette structure s’effrite. 

Le type de contenu n’est d’aucune importance sur les réseaux Internet. De plus, les compagnies 
de téléphone font maintenant partie des fournisseurs de services de télévision les plus importants, 
tandis que de plus en plus d’abonnés se tournent vers les entreprises de câblodistribution pour les 
services de téléphonie. Comme l’Internet offre aux consommateurs la possibilité de choisir parmi 
une multitude de fournisseurs de services de communication vocale, de divertissement et de 
divers autres types de contenu, les entreprises de communication titulaires ont pris des mesures 
dynamiques pour étendre leurs activités afin de s’approprier le plus grand nombre possible de 
points d’accès dans les foyers qui sont branchés à la technologie numérique. Le Conseil a réagi 
aux nouveaux impératifs économiques en allégeant la réglementation de façon à permettre au 
marché de déterminer où les entreprises de communications font des investissements essentiels 
dans le réseau. 

De plus en plus, ces réseaux distincts – communications sans fil, Internet, câble et téléphonie – 
convergent vers des plateformes unifiées pour la diffusion du contenu. Les réseaux d’accès qui 
sont actuellement en cours de perfectionnement offriront une nouvelle gamme de possibilités 
dans un avenir rapproché grâce à un niveau d’intelligence plus élevé pour ce qui touche le 
contexte du client. Les différences entre un service fixe ou mobile ou entre divers dispositifs 
seront éliminées. Les entreprises de communications solides tirent parti de ces tendances en 
consolidant plusieurs réseaux sous une propriété unique. 

Les changements motivés par la technologie ont entraîné des changements importants dans le 
paysage commercial au Canada. De l’avis du Conseil, il devient de plus en plus difficile de 
différencier les grandes entreprises de communications en se fondant sur la technologie 
sous-jacente utilisée pour fournir les services aux Canadiens. Étant donné l’implantation de plus 
en plus ferme de la concurrence, cette tendance ne peut que se solidifier. 
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La convergence des plateformes entraînera une nouvelle valeur économique pour les entreprises 
de communications, soit de fournir des services évolués aux consommateurs. En plus des 
nombreux réseaux qui sont maintenant interfonctionnels, les réseaux intelligents qui sont 
capables de détecter la présence et de diffuser en continu le contenu de nouvelles et de 
divertissement représenteront, en effet, une nouvelle forme de contenu. Devant la banalisation de 
l’accès Internet (qui deviendra de plus en plus un accès à la radiodiffusion et aux 
communications vocales) et la menace de la concurrence étrangère, les entreprises canadiennes 
de communications se reposeront sur la convergence de leurs réseaux comme avantage 
concurrentiel. 

Le monde des nouveaux médias représente autant un défi qu’une menace pour les entreprises 
canadiennes qui émergent. Les propositions mises de l’avant dans le présent document suggèrent 
des façons d’utiliser le potentiel des technologies de communication afin d’en retirer des 
avantages économiques, de renforcer l’identité nationale et de diffuser la voix du Canada sur la 
scène internationale grâce à des moyens qu’il était auparavant impossible d’utiliser. 

Ces développements exigent que le rôle de l’organisme de réglementation, qui agit actuellement 
comme un surveillant chargé de déterminer quels joueurs peuvent participer à la nouvelle 
économie culturelle, devienne davantage un rôle de catalyseur. Les changements émergent au 
sein du système et, si on arrive à faire évoluer la réglementation de façon à orienter davantage le 
système sur des incitatifs plutôt que sur une protection restrictive, des possibilités intéressantes 
s’offriront aux Canadiens. 

Cette idée est vraie pour l’ensemble du monde et divers organismes de réglementation du G8, de 
l’Union européenne et des pays de l’OCDE sont confrontés à l’évolution de la réglementation 
culturelle dans un monde numérique. Le Conseil soutient que ses recommandations permettront 
aux entreprises canadiennes de communications de tirer parti des nouvelles possibilités de façon 
à ce que les nouveaux fournisseurs et les nouvelles entreprises convergentes solides soient à 
même d’établir une forte présence canadienne sur la scène internationale. 

Pour le secteur culturel, une industrie nationale forte est essentielle au succès des 
exportations 

La réglementation sectorielle qui régit la radiodiffusion au Canada est responsable de la 
prospérité du marché national de la production de contenu télévisuel et musical canadien. Les 
subventions, les crédits d’impôt et la réglementation qui favorisent la distribution de 
programmation canadienne à la télévision et à la radio appuient la capacité nationale de 
production, attirant les producteurs étrangers au Canada. 

La réglementation sectorielle et les restrictions à la propriété étrangère ont créé un marché 
prospère pour le contenu national, malgré les défis uniques que représente le fait d’être voisin du 
plus important créateur de contenu culturel au monde. 

Le marché de la production télévisuelle au Canada est tout particulièrement bien documenté. Des 
productions américaines intéressantes et de très grande qualité sont vendues sur le marché 
canadien par les producteurs à des prix qui correspondent très peu aux coûts réels de ces 
productions. Les radiodiffuseurs peuvent acheter les droits de ces émissions pour une fraction du 
prix qu’ils devraient débourser pour acheter les droits d’émissions de même qualité auprès de 
producteurs canadiens puisque les producteurs américains ont déjà pu récupérer les coûts de 
leurs productions aux États-Unis avant de se tourner vers la distribution internationale.  
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De plus, la promotion de ces productions a déjà été faite dans les marchés canadiens par les 
radiodiffuseurs à la frontière américaine. Les radiodiffuseurs canadiens ne consacrent que peu 
d’argent au marketing et à la promotion de ce contenu, tout en assumant l’ensemble des coûts 
liés à la promotion des productions canadiennes. La plupart des productions canadiennes 
certifiées requièrent habituellement un engagement équivalent aux droits de licence de 
radiodiffusion pour être admissible aux crédits d’impôt et aux subventions qui permettent 
d’établir de solides assises financières. Cet engagement de la part d’un radiodiffuseur serait peu 
probable si ce n’était du soutien de l’organisme de réglementation pour les exigences minimum 
relatives à la diffusion et aux dépenses au titre des émissions canadiennes. Sans l’avantage 
concurrentiel qu’offre la protection du marché national, les producteurs canadiens ne pourraient 
vraisemblablement pas continuer à exporter leurs produits avec succès.  

En ce qui concerne la réglementation sectorielle, bien que le Groupe d’étude ait affirmé qu’il 
« […] s’intéressera aux incidences de telles restrictions sur la compétitivité du Canada […] », le 
Conseil soutient que les mécanismes de réglementation qui protègent un marché national pour 
les produits culturels jouent un rôle clé dans la compétitivité du secteur. Le soutien nécessaire 
pour assurer la force d’un marché national pour les produits culturels permet d’améliorer la 
capacité des entreprises canadiennes de communications à être concurrentielles sur la scène 
mondiale puisque la fourniture de l’accès devient inextricablement liée au contenu culturel. La 
production canadienne de contenu musical et vidéo dynamique et suffisamment financé offre aux 
fournisseurs d’accès des propositions dont la valeur fluctue et qui sont à la base d’une 
compétitivité continue dans un marché culturel mondial. 

La pertinence des régimes de réglementation multiples relatifs aux industries de 
communications est de plus en plus difficile à défendre 

Alors qu’il est de plus en plus difficile de cerner la différence entre les activités commerciales et 
les activités technologiques dans les domaines de la radiodiffusion, des services sans fil et des 
télécommunications, il devient impossible de justifier la présence de régimes de réglementation 
et de régimes législatifs distincts. Bien que les objectifs ultimes des parlementaires, 
conformément aux objectifs de la Loi sur la radiodiffusion, de la Loi sur les télécommunications 
et de la Loi sur la radiocommunication soient complémentaires, la fragmentation des politiques 
et des règlements pour l’administration de ces lois constitue un fardeau tant pour les entreprises 
réglementées que pour l’organisme de réglementation. 

Comme la réglementation relative aux communications relève de multiples organismes, il est 
difficile de mettre en place des mesures cohérentes et universelles permettant d’atteindre les 
objectifs à la fois culturels et économiques des différentes lois. Cependant, on assiste à la 
création, par les forces technologiques, d’un contenu et d’un accès tout à fait convergents qui 
exigent une certaine cohérence de la part du gouvernement. 

Les clients et les fournisseurs de services de communication sont confrontés à un régime de 
réglementation dans un secteur qui relève de deux ministères, de trois lois, de trois ensembles de 
règlements et de deux organismes d’attribution de licences. L’attribution des licences de 
radiodiffusion est effectuée séparément de l’attribution des licences d’utilisation du spectre. Il 
existe des incohérences relatives aux mécanismes de préférence indue, aux règles en matière 
d’instances réglementaires, aux exigences en matière de rapports et aux pouvoirs de contrainte 
aux termes de la Loi sur les télécommunications et de la Loi sur la radiodiffusion. 
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Plus fondamentalement, il est impossible d’utiliser de façon holistique et avec souplesse les 
outils permettant d’atteindre les divers objectifs des différentes lois.  

La migration du contenu diffusé vers des réseaux Internet convergents représente un défi pour le 
Conseil. La fourniture de services d’accès Internet relève de la Loi sur les télécommunications, 
dont les objectifs ne sont pas aussi vastes que ceux de la Loi sur la radiodiffusion. 

Afin d’assurer une certaine efficacité, le Conseil doit disposer de la souplesse nécessaire pour 
réagir à l’évolution de l’environnement de radiodiffusion en vue d’éviter de perturber les 
entreprises présentes dans ce secteur d'activité. En traitant les entreprises de communication 
comme des entités distinctes, on évite d'avoir à traiter chacun des éléments de leurs activités – 
sans fil, télécommunication, radiodiffusion, télévision et Internet – en tant qu’éléments distincts 
dont les traitements réglementaires se chevauchent ou peuvent être contradictoires. 

Comme les objectifs distincts des cadres législatifs multiples provoquent des conflits entre les 
différents organismes, l’harmonisation de la réglementation aux termes des différentes lois doit 
être prioritaire pour le gouvernement. Certains estiment que ces conflits administratifs, 
notamment en ce qui concerne la question de l’attribution des licences d’utilisation du spectre 
pour la radiodiffusion, nuisent à l’innovation et à l’expérimentation dont dépend la compétitivité 
future des entreprises canadiennes de communication.  

Le groupe de travail doit également prendre conscience de la nécessité d'harmoniser les objectifs 
des lois en vue de permettre la prise de décisions de politique publique de la façon la plus souple 
et la moins intrusive possible. Les objectifs de la Loi sur les télécommunications reposent sur des 
préoccupations en matière d’accès et de compétitivité. Ils comprennent l’objectif clairement 
énoncé par le gouvernement qui vise à « favoriser le libre jeu du marché en ce qui concerne la 
fourniture de services de télécommunication et assurer l’efficacité de la réglementation, dans le 
cas où celle-ci est nécessaire ». 

Par contre, les objectifs culturels énoncés dans la Loi sur la radiodiffusion visent la 
prédominance du contenu canadien au sein du système. La Loi sur la radiocommunication, qui 
régit la communication sans fil et qui permet au ministre de l’Industrie de mettre en place des 
politiques en matière de communication favorisant l’intérêt public, ne fait pas référence aux 
objectifs culturels énoncés dans la Loi sur la radiodiffusion. Toutefois, les services sans fil 
représentent de plus en plus un moyen de diffusion de contenu semblable au câble et au satellite 
de radiodiffusion directe. Inversement, les radiodiffuseurs font un usage important du spectre des 
radiofréquences pour la diffusion d’émissions de télévision ou de radio en direct. 

 

Dans un tel environnement, la mise en place de politiques publiques appropriées et adaptées à la 
convergence est complexe et difficile. Il est nécessaire d’établir une approche globale 
relativement à la réglementation et à l’élaboration de politiques. 

 

Recommandation 1 

• Une seule et même loi devrait régir la radiodiffusion, les télécommunications et la 
radiocommunication. 
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La simplification du cadre de réglementation relatif aux entreprises de convergence 
représente une priorité importante 

Le Conseil partage l’avis du groupe d’étude selon lequel « la population peu élevée et diversifiée 
ainsi que la disponibilité des stations américaines diminuent la capacité des forces du marché à 
assurer à elles seules la prestation d’un éventail d’émissions de nouvelles et de divertissement 
canadiennes dans les deux langues officielles7. »   Du même coup, le Conseil admet qu’il devrait 
continuer de privilégier des mesures réglementaires qui, dans la plus grande mesure possible, 
s’appuient sur le libre jeu du marché.  En outre, le Conseil est d’avis que l’investissement 
étranger direct (IED) peut favoriser l’innovation et l’activité économique. Le gouvernement 
devra s’efforcer de protéger l’industrie des communications tout en favorisant une dynamique 
concurrentielle. 

Le Conseil reconnaît également que la pertinence des outils conventionnels en matière de 
réglementation sera réduite dans le monde d’Internet où les frontières sont pratiquement 
inexistantes. À l’ère d’Internet, l’héritage que laisse le Conseil dans le domaine de la 
réglementation des monopoles, et notamment dans le domaine de l’attribution des licences, se 
fragilise. L’évaluation conventionnelle de la portée des entreprises de communication, comme 
l’étendue des infrastructures physiques et l’empreinte des signaux de radiodiffusion hertzienne, 
ne constituera plus dorénavant, pour les responsables de l’élaboration des politiques, un moyen 
naturel de mettre en place des règlements d’intérêt public.  

Alors qu’on assiste à la convergence de l’accès et du contenu au sein des entreprises canadiennes 
de communication, on assiste au même type de convergence à l’échelle mondiale. Les 
multinationales sont en mesure d’offrir de plus en plus de services au Canada. Par exemple, 
d’importants regroupeurs de contenu vidéo peuvent offrir aux Canadiens une gamme de services 
de qualité semblable aux services offerts par les câblodistributeurs conventionnels en ce qui a 
trait à la gamme de services et à la qualité. À l’heure actuelle, ces entreprises attirent des 
milliards de dollars en financement par capital de risque à l’échelle mondiale. Tous ces services 
ne sont pas offerts pas des multinationales. Certaines de ces entreprises seront mises sur pied par 
des entrepreneurs canadiens désireux de tirer avantage d’un tel espace non réglementé pour 
répondre à la demande des clients. 

On ne peut pas et on ne devrait pas dissuader les entreprises qui veulent offrir des services 
novateurs de tirer avantage de la présence réduite d’obstacles à l’entrée, y compris les obstacles 
réglementaires à l’entrée. Une réglementation restrictive qui vise à soumettre l’expérimentation 
aux modèles conventionnels n’a plus sa place. À défaut d’imposer des mesures draconiennes aux 
fournisseurs de services Internet, l’organisme de réglementation aura de plus en plus de difficulté 
à dicter les conditions d’entrée des fournisseurs de contenu dans les foyers canadiens. Par 
conséquent, les diffuseurs titulaires et les regroupeurs de contenu du Canada seront confrontés à 
l’accroissement accéléré de la concurrence de la part des grands fournisseurs de services 
qu’aucun obstacle réglementaire ne sépare des Canadiens. 

Le Conseil estime qu’il est très important que les entreprises de communication titulaires soient 
en mesure d’innover et de réagir rapidement aux nouvelles formes de contenu et aux nouveaux 

                                                 
7 Groupe d’étude sur les politiques en matière de concurrence, Investir dans la position concurrentielle du Canada. 
Le 30 octobre 2007, page 43. 
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modèles de distribution. Or, aux prises avec des règlements ex ante qui restreignent leur liberté 
d’action, nos diffuseurs et nos distributeurs ne peuvent pas profiter pleinement des nouvelles 
occasions qui s’offrent à eux. Le cloisonnement des fournisseurs en catégories nettes 
d’« entreprises », de « distribution », de « radiodiffuseurs », d’« entreprises de distribution », de 
« canaux spécialisés » et de « fournisseurs de services VSD » peut être un obstacle à l’atteinte 
des objectifs globaux des politiques canadiennes en matière de télécommunication, car les 
distinctions entre les catégories s’estompent. Le cloisonnement qui permet de classer les 
fournisseurs dans des catégories précises (p. ex. entreprise de télécommunications, distributeur, 
diffuseur, entreprise de distribution, chaîne thématique, fournisseurs de services vidéo à la 
demande) contribue de moins à moins à l’atteinte de l’ensemble des objectifs des politiques 
canadiennes en matière de communication à mesure que les différences entre ces catégories 
s’amenuisent. Comme un même contenu est assujetti à une réglementation distincte selon qu’il 
est diffusé à l’aide d’un réseau sans fil, sur Internet, à la télévision, ou par ondes hertziennes, la 
neutralité technologique que cherchent à atteindre les responsables de l’élaboration des 
politiques est menacée. 

Parfois, les objectifs contradictoires des différentes lois ne garantissent pas aux créateurs qu’ils 
seront en mesure d’atteindre leur auditoire. Les propriétaires de réseau qui sont à leur tour en 
mesure d’étendre leur portée et leur taille, et d’investir dans de nouvelles formes de contenu ne 
trouvent pas leur place dans le système complexe de diffusion. Avec l’accroissement de la 
mobilité du contenu, les clients n’ont aucune garantie que les politiques en matière d’utilisation 
du spectre sont fondées sur des objectifs culturels prévus par la loi. 

 

Comme l’affirme le Conseil, le cadre législatif actuel ne permet pas d’intervenir efficacement 
pour résoudre les conflits qui se dressent et clarifier les incertitudes qui planent afin de créer un 
environnement propice à la concurrence. Le régime classique qui vise à classer les intervenants 
culturels par catégorie (p. ex. créateur, diffuseur, distributeur et fournisseur de services de 
télécommunication vocale) offre au Conseil de moins en moins de direction à une époque où les 
frontières entre chaque catégorie sont de plus en plus floues. Selon le Conseil, il est temps 
d’envisager un nouveau cadre législatif qui repose sur la souplesse et sur l’équité permettant aux 
entreprises canadiennes de communication d’innover et de réagir au changement de la manière la 
plus concurrentielle. 

Dans la foulée du changement au profit de ce nouveau cadre, il est essentiel pour un organisme 
de réglementation comme le Conseil de pouvoir imposer de sévères sanctions administratives 
pécuniaires (SAP). Autrement, le Conseil se retrouve à devoir choisir entre des mesures 
inefficaces ou de regrettables mesures drastiques. Dans le cas de CHOI, le Conseil n’avait que 
deux choix pour résoudre une problème qui perdurait : l’emploi de la persuasion ou la révocation 
de la licence. Comme en fait état le Groupe d’étude sur le cadre réglementaire des 
télécommunications8, et tel qu’il est indiqué dans le projet de loi C-239, le droit d’imposer des 
sanctions justes et  sévères constitue une condition préalable à tout régime de réglementation ex 
post. 

                                                 
8 Rapport final du Groupe d’étude sur le cadre réglementaire des télécommunications, mars 2006. p. 9-39. 

9 Gouvernement du Canada. Projet de loi C-23, Loi modifiant la Loi sur la concurrence et la Loi sur le Tribunal de la concurrence, 2001. 

10                                               Un équilibre concurrentiel pour l’industrie des communications 



Recommandation 2 

• Conférer au Conseil le pouvoir d’imposer des sanctions administratives pécuniaires 
comme condition préalable pour le passage d’un régime de réglementation ex ante à 
un régime ex post. 

L’attribution des licences d’utilisation du spectre constitue une préoccupation particulière 
et urgente 
Tel qu’elles ont été présentées en détail dans le rapport du Groupe d’étude sur le cadre 
réglementaire des télécommunications, publié en mars 2006, les séparations structurelles entre 
les fonctions relatives à l’attribution des licences d’utilisation du spectre d’Industrie Canada et 
du Conseil sont inefficaces. En outre, ces séparations excluent le Conseil des prises de décisions 
importantes à l’échelle internationale au sujet de l’utilisation du spectre10.  

La Loi sur la radiocommunication, qui régit la communication sans fil et qui permet au ministre 
de l’Industrie de mettre en place des politiques en matière de communication favorisant l’intérêt 
public, ne fait pas référence aux objectifs culturels énoncés dans la Loi sur la radiodiffusion. Par 
exemple, les services sans fil représentent de plus en plus un moyen de diffusion de contenu. Or, 
un ensemble d’objectifs convergents s’appliquant à toutes les technologies de communication 
permettra de garantir l’attribution des licences pour les services sans fil en fonction des objectifs 
du Parlement, et ce, conformément à l’importance fondamentale de ces services pour l’unité du 
paysage canadien, tant sur le plan économique que social.  

Pour pouvoir utiliser une radiofréquence, les entreprises de communication doivent souvent 
obtenir des autorisations du Conseil et d’Industrie Canada, ce qui est tout à fait inefficace et 
contraire aux modèles que préconisent la plupart des pays industrialisés pour regrouper sous les 
commandes d’un seul et même organe de réglementation la délivrance des licences d’utilisation 
du spectre. À court terme, le spectre qui se libérera en raison de la migration au numérique en 
radiodiffusion  sera ouvert aux enchères. Un tel contexte viendra amplifier les effets d’un double 
régime concernant l’attribution des radiofréquences. 

Recommandation 3 

• Dans un système cohérent, la délivrance des licences d’utilisation du spectre en 
télécommunications et en radiodiffusion devrait constituer un seul élément et, par 
conséquent, être la responsabilité du Conseil. 

Pour le secteur des communications, un régime de réglementation axé sur l’industrie 
constitue le meilleur modèle 

Le groupe d’étude cherche à réduire le fardeau réglementaire des entreprises de communication, 
mais ce faisant, il doit, prévient le Conseil, être conscient du rôle unique que jouent ces 
entreprises dans la vie des Canadiens. La nouvelle génération d’entreprises de communication 
qui est en plein essor peut exercer une influence importante non seulement sur le comportement 
des consommateurs, mais également sur l’accès des Canadiens aux renseignements importants en 
                                                 
10 Groupe d’étude sur le cadre réglementaire des télécommunications, Rapport final, mars 2006. pp. 5-30 – 5-32 
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matière de santé, de société, de politique et de finance. Ces entreprises peuvent choisir quel genre 
de contenu culturel trouve son chemin entre les créateurs et les Canadiens. Elles occuperont une 
place de choix qui leur permettra de servir l’intérêt public grâce à une offre de programmation, 
sous la forme que prendra éventuellement un monde multiplateforme, qui ne pourrait pas 
normalement être offerte en raison des contraintes économiques, mais qui est essentielle à 
l’inclusivité et aux valeurs culturelles du pays. 

À mesure que ces entreprises s’enracinent dans le foyer numérique grâce à la fourniture de 
contenu unifié, vocal, télévisuel, Internet et autres, l’effet du comportement inapproprié de ces 
entreprises qui cherchent à accroître le rendement de leurs investissements ne se résumera pas à 
des manœuvres anticoncurrentielles. En effet, les Canadiens risquent même de se voir privés 
d’émissions d’information et d’émissions culturelles. Selon son mandat initial, le groupe d’étude 
ne peut pas tenir compte de l’équilibre entre les objectifs culturels et ceux liés à la compétitivité. 
Toutefois, aux yeux du Conseil, les objectifs culturels et sociaux demeurent importants dans le 
contexte de l’évaluation du régime de réglementation des communications. 

Comme les entreprises de communication jouent un rôle central au sein de la société canadienne, 
elles doivent relever d’un seul organisme de réglementation dont le vaste mandat lui permet 
d’assurer la supervision de l’industrie tout en tenant compte de l’intérêt public. Le Bureau de la 
concurrence, bien que spécialiste dans son champ d’activité, ne tient pas compte de l’intérêt 
public. Au moment de rendre une décision, le Conseil doit tenir compte de l’avis du Bureau de la 
concurrence, mais l’intérêt public dans son ensemble devrait prévaloir. Dans le cas des fusions 
touchant des entreprises de communication, il faudrait instituer un processus d’examen 
établissant clairement  les rôles respectifs du Conseil et du Bureau de la concurrence. Les deux 
organismes devraient collaborer à l’examen des projets de fusion, après quoi le Bureau de la 
concurrence présenterait, de façon ouverte et transparente, ses conclusions au Conseil. En cas de 
désapprobation du Conseil, les opinions du Conseil devraient l’emporter et le Conseil devrait 
alors rendre publics les motifs de sa position. 

Le Conseil affirme que dans un avenir prévisible, en ce passage à l’environnement numérique, 
son rôle continuera de revêtir une importance capitale. En effet, il faut pour l’industrie un 
organisme de réglementation dont le mandat vise à la fois à atteindre les objectifs fixés par le 
Parlement dans un système dynamique qui favorise la citoyenneté, et à préserver sur la scène 
mondiale la compétitivité des entreprises qui font partie du système.  

Recommandation 4 

• Instituer, dans le cas des entreprises de communication, un processus d’examen des 
fusions établissant clairement les rôles respectifs du Bureau de la concurrence et du 
Conseil, où les décisions sont prises de façon ouverte et transparente, et où le Conseil 
a, dans l’intérêt public, l’ultime responsabilité en matière d’approbation.  

Le secteur canadien des communications doit être contrôlé par les Canadiens 

 

Le Conseil affirme qu’aucune entité étrangère ne devrait pouvoir détenir, directement ou 
indirectement, plus de 49 % des actions avec droit de vote d’une entreprise de communication 
canadienne et, en aucun cas, avoir le « contrôle de fait » d’une telle entreprise. L’érosion du 
contrôle canadien dans le secteur des communications serait particulièrement dommageable en 
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raison de la vulnérabilité de l’industrie. Dans les secteurs qui respectent les différences 
culturelles, on constate que les préoccupations soulevées par le groupe d’étude s’amplifient. À 
l’ère du numérique, il faut préserver la capacité du Canada de refléter les valeurs culturelles 
canadiennes.  

L’investissement étranger direct a joué un rôle capital en matière de renforcement des industries 
de radiodiffusion. L’avantageux système canadien de crédit d’impôt à la production culturelle, y 
compris les coproductions faisant l’objet d’un accord, ainsi que la faiblesse du dollar ont favorisé 
l’investissement étranger. Ces derniers temps, les capitaux nécessaires à la réalisation des 
mégafusions qui ont permis de renforcer l’industrie des communications et d’en accroître la 
portée et la taille provenaient en grande partie de l’étranger. Il est important de noter que 
l’injection de capitaux a eu lieu conformément aux règles sévères en matière de participation 
canadienne de la Loi sur la radiodiffusion, de la Loi sur les télécommunications et de la Loi sur 
la radiocommunication. Ces règles en matière de participation étrangère ont, ces derniers temps, 
contribué à préserver le contrôle canadien sur l’industrie des communications, sans interdire aux 
groupes étrangers de tirer avantage des possibilités intéressantes en matière d’investissement au 
Canada. Le régime actuel a permis d’assurer la présence de sièges sociaux dotés du personnel 
compétent et efficace. 

L’aspect économique de la production Internet ne favorise par le contenu local. Comme on 
assiste à l’effritement du contenu local, la protection du pouvoir canadien grâce à des entreprises 
détenues et contrôlées par des Canadiens aura une importance encore plus grande. Il serait 
difficile d’envisager une économie de succursales pour la production et la distribution 
culturelles. Les entreprises multinationales ne seraient guère motivées à créer du contenu 
uniquement canadien. 

Par conséquent, un régime d’investissement étranger propre aux industries canadiennes de 
communications doit garantir un contrôle canadien. Ces règles devraient être transparentes et 
justes, et elles devraient viser à rassurer les intervenants qui sont à la recherche de capitaux 
étrangers. Actuellement, la ligne de conduite sous-jacente aux règles qui régissent les sociétés de 
portefeuille est compliquée. Une simple mesure de contrôle permettrait d’atténuer le problème.  

Recommandation 5 

• Aucune entité étrangère ne devrait pouvoir détenir, directement ou indirectement, 
plus de 49 % des parts d’une entreprise de communication canadienne et, en aucun 
cas, avoir le « contrôle de fait » d’une telle entreprise. 

Le Conseil est heureux d’avoir pu soumettre un mémoire dans le cadre des consultations du 
Groupe d’étude sur les politiques en matière de concurrence. Il est d’ailleurs disposé à 
approfondir sa position si le groupe d’étude lui en fait la demande. 
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